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OBJET : Régime indemnitaire de certains personnels
de formation

REFER : Notes de service DPES.12 n[219 du 31 mars
février 1990

Le décret n°92.107 du 30 janvier 1992 paru au jour
1992 a porté majoration du traitement afférent a
fonction publique a compter du ler février 1992.

Vous trouverez donc ci-aprés le tableau const
régime indemnitaire des personnels techniques de
chargés du traitement de l'information dans des cen
a compter du 2eme trimestre 1992 (montants trimest
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